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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 71, insérer |'article suivant:
Mission « Engagementsfinanciersdel'Etat »
Dans un délai d'un an a compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au
Parlement un rapport sur |’ opportunité d’ une remise en place du circuit du Trésor comme principal
outil de financement de la dette de la France.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a demander un rapport sur |’ opportunité d’ une remise en place du circuit du
Trésor comme principal outil de financement de la dette de |a France.
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